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chez lesquelles il se rend. Rien lie disposo mieux les hmillos pour
le remlaçant que lorscqu'à une offre d'hono'roiros, colui-ci répond :
. Vous ne me devez rien, vot i rògloroz aieO mol 'onlrèrot."

"20 Pour la clientèle d'une usint. "ha'nia de fer, etc.. service fait
au.r apointetls fixes.

- C'est de ce côté qte peut venir une rémunération pour le tué-
decini stil))éant : le service c:t plus pénible, donne moins de
satisfaction d'amur-ppo. .1 y a là substitution coniplôte lu
renIplaçnttt au reliplacé. U doit. répu1gner à1 celui-ci de toucher à
ses honoraires du mois ou du triimetre sans :s baisser aux mains
(10 son obligean t cn i ÔrO.

"0 Pour1 un service d'hôpital rétribué.
-Itne enîe, mnuts il serait bien de la pa t I-e a I ministratours,

pOu1r Poil que l'hôpital hoit à son aise, de payer directement lez,
services du remplIaçalnt.

4o Pour un service d'hôpital non rétribué.
" [1 n'est rien dit tu remplaçant.

)o 1Four un erilice de thé'âtre, ex"rs. entrepi us partü.res,
non rétribuées ou qui nle lo sont que par une entrée doinno au ti-
uhlaire.

"1'1 n'est rien dû au remplaçant.
60 Pour certiicats te coipagnpies d'aýSurancCs ou autres, rétri-

buiés, qu'ils soient demandés soit au médecin remplaçant, soit à un
médecin quîeleonqiie pris en l'absonce du médecin ordinaire.

- Deux cas à distinguer. Si la compagnie prend un mé,locin
queleconque, celui-ci pout garder la totalité cles honoraires. Si
elle prend le remplaçant désigné. celui-ci doit donner au titulairo
la moitié des honoraires. car c'est à la désignation par le LiCti-
hlire qu'il doit ce travail assez rémunératour parfbis eu égard au
peu cie peine qu'il s'est donné."

Ili va sans dire qu'il ne peut s'tgir ici que d'absence et ce rim-
plac)l ment pour une période relativement courte, par exemple.
une wamaine ou un mois de vacance.

Mais, nous dira-t-on, y a-t-il avantage, pour un médecin, à se
faire remplacet- de latsorte ? Oui, à tons égard-, si le remplaçant
entre réellement dans b'esprit do son rôle et s'il comprend bien
toutc la délicatesse de sa po.sition. 1l faut de toute nécessité que
ce rempl~atat, comme le dit le corie,pondant du Concours, soit
d:tis de bons termes avec le remplacé , il fait offlice do bon
confrère et s'acquiert des droits à ce~que semblable service lui soit
Vendu à l'occasio.t.

Malheuretusement, il 11'en1 est pas toujours ainsi, et nous avons
etu occalsion de voit' des médecinîs remplaçant ainsi, sur demande
expresse. un confrèro absent, s'insinuer de 1,ropos délibéré dans
les bonnes grâces des familles, ut chercher, et réussir à détacher
celles-ci de leur médecin ordinaire dont ils ne se faisaient pas
faute de dire autant de mal que possible, soit ouvertement, soit,


